
VD_GERICHTE PM22.003546 vom 26. Juli 2022
VD Tribunal cantonal, 2022-07-26, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_gerichte_PM22.003546

FR: VD_GERICHTE PM22.003546 du 26 juillet 2022

IT: VD_GERICHTE PM22.003546 del 26 luglio 2022

Erwägungen

E. 21
décembre 1937 ; RS 311.0), se rend coupable de contrainte sexuelle, celui qui, notamment
en usant de menace ou de violence envers une personne, en exerçant sur elle des pressions
d'ordre psychique ou en la mettant hors d'état de résister, l'aura contrainte à subir un acte
analogue à l'acte sexuel ou un autre acte d'ordre sexuel. Se rend coupable de viol au sens de
l’art. 190 CP celui qui, notamment en usant de menace ou de violence, en exerçant sur sa

- 8 - victime des pressions d’ordre psychique ou en la mettant hors d’état de résister, aura
contraint une personne de sexe féminin à subir l’acte sexuel. Au même titre que toutes les
infractions réprimant la contrainte sexuelle, ces dispositions interdisent toute atteinte à la
liberté sexuelle. Pour qu'il y ait contrainte en matière sexuelle, il faut que la victime ne soit
pas consentante, que l'auteur le sache ou accepte cette éventualité et qu'il passe outre en
profitant de la situation ou en utilisant un moyen efficace (ATF 122 IV 97 consid. 2b ; TF
6B_59/2021 du 12 novembre 2021 consid. 2.2 ; TF 6B_1164/2020 du 10 juin 2021 consid.
3.1). Les art. 189 et 190 CP tendent à protéger la libre détermination en matière sexuelle, en
réprimant l'usage de la contrainte aux fins d'amener une personne à faire ou à subir, sans son
consentement, l'acte sexuel. Il s'agit d’un délit de violence, qui doit être considéré
principalement comme un acte d'agression physique (ATF 131 IV 107 consid. 2.2 ; ATF
128 IV 97 consid. 2b ; ATF 124 IV 154 consid. 3b ; TF 6B_159/2020 du 20 avril 2020
consid. 2.4.1). Il en résulte que toute pression, tout comportement conduisant à un acte
sexuel non souhaité, ne saurait être qualifié de contrainte. L'art. 190 CP, comme l'art. 189
CP, ne protège des atteintes à la libre détermination en matière sexuelle que pour autant que
l'auteur surmonte ou déjoue la résistance que l'on pouvait raisonnablement attendre de la
victime (ATF 133 IV 49 consid. 4 ; ATF 131 IV 167 consid. 3.1 ; TF 6B_1307/2020 du 19
juillet 2021 consid. 2.1). Les infractions visées par ces dispositions exigent donc non
seulement qu'une personne subisse l'acte sexuel alors qu'elle ne le veut pas, mais également
qu'elle le subisse du fait d'une contrainte exercée par l'auteur. A défaut d'une telle
contrainte, de l'intensité exigée par la loi et la jurisprudence, et même si la victime ne
souhaitait pas entretenir une relation sexuelle, il n'y a pas viol (TF 6B_159/2020 précité ;
TF 6B_502/2017 du 16 avril 2018 consid. 1.1 ; TF 6B_710/2012 du 3 avril 2013 consid.
3.1).

- 9 - L'auteur fait usage de violence lorsqu'il emploie volontairement la force physique sur
la victime afin de la faire céder. Il n'est pas nécessaire que la victime soit mise hors d'état de
résister ou que l'auteur la maltraite physiquement. Une certaine intensité est néanmoins
requise. La violence ne suppose pas n'importe quel emploi de la force physique, mais une
application de cette force plus intense que ne l'exige l'accomplissement de l'acte dans les
circonstances ordinaires de la vie (ATF 87 IV 68 ; TF 6B_116/2019 du 11 mars 2019
consid. 2.2.1). Selon les circonstances, un déploiement de force relativement faible peut



suffire. Ainsi, peut déjà suffire le fait de maintenir la victime avec la force de son corps, de
la renverser à terre, de lui arracher ses habits ou de lui tordre un bras derrière le dos (TF
6B_116/2019 précité ; TF 6B_570/2012 du

E. 26
novembre 2012 consid. 1.2 ; TF 6S.126/2007 du 7 juin 2007 consid. 6.2). En introduisant la
notion de « pressions psychiques », le législateur a aussi voulu viser les cas où la victime se
trouve dans une situation sans espoir, sans pour autant que l'auteur ait recouru à la force
physique ou à la violence (ATF 131 IV 107 précité ; TF 6B_116/2019 précité et les arrêts
cités). Les pressions d'ordre psychique visent les cas où l'auteur provoque chez la victime
des effets d'ordre psychique, tels que la surprise, la frayeur ou le sentiment d'une situation
sans espoir, propres à la faire céder (ATF 128 IV 106 consid. 3a/bb ; ATF 126 IV 124
consid. 3 ; ATF 122 IV 97 précité). En cas de pressions d'ordre psychique, il n'est pas
nécessaire que la victime ait été mise hors d'état de résister (ATF 124 IV 154 précité). Une
situation d'infériorité physique ou de dépendance sociale et émotionnelle peut suffire.
Compte tenu du caractère de délit de violence que revêt la contrainte sexuelle, la pression
psychique générée par l'auteur et son effet sur la victime doivent atteindre une intensité
particulière, comparable à l'usage de la violence ou de la menace (ATF 131 IV 167 précité
et les références citées). Pour que la contrainte soit réalisée, il faut au moins que les
circonstances concrètes rendent la soumission compréhensible. Tel est le cas lorsque la
victime est placée dans une situation telle qu'il serait vain

- 10 - de résister physiquement ou d'appeler du secours ou que cela entraînerait un préjudice
disproportionné, de sorte que l'auteur parvient à ses fins, en passant outre au refus, sans
avoir nécessairement à employer la violence ou la menace (ATF 122 IV 97 précité ; ATF
119 IV 309 consid. 7b). Pour analyser si l'effet requis sur la victime a une intensité
comparable à celle de la violence ou de la menace, il faut se fonder sur les circonstances de
fait et la situation personnelle de la victime (TF 6B_159/2020 précité ; TF 6B_1149/2014
du 16 juillet 2015 consid. 5.3.1). L'infériorité cognitive ainsi que la dépendance
émotionnelle et sociale peuvent, particulièrement chez les enfants et les adolescents, induire
une énorme pression psychique qui les rend incapables de s'opposer à des atteintes de nature
sexuelle. La jurisprudence parle de « violence structurelle », pour désigner cette forme de
contrainte d'ordre psychique commise par l'instrumentalisation de liens sociaux (TF
6B_1307/2020 précité ; TF 6B_1164/2020 précité ; TF 6B_146/2020 du 5 mai 2020 consid.
2.1). Toutefois, pour que la contrainte soit réalisée, il faut au moins que les circonstances
concrètes rendent la soumission compréhensible (ATF 131 IV 107 précité). L'exploitation
d'un lien de dépendance ou d'amitié, ou même la subordination en tant que telle de l’enfant
à l’adulte, ne suffit à elle seule en général pas à générer une pression psychique suffisante
au regard de ces dispositions (ATF 131 IV 107 précité et les références citées). Pour
déterminer si l'on se trouve en présence d'une contrainte sexuelle, il faut procéder à une
appréciation globale des circonstances concrètes déterminantes (ATF 131 IV 107 précité
consid. 3.1 ; TF 6B_59/2021 précité ; TF 6B_1307/2020 précité ; TF 6B_935/2020 du 25
février 2021 consid. 4.1). Les infractions de contrainte sexuelle et de viol sont
intentionnelles. Le dol éventuel suffit. L'intention doit porter sur le moyen de contrainte,
l'acte sexuel et la causalité. L’auteur doit savoir que la victime n’est pas consentante ou en
accepter l’éventualité. Il doit vouloir ou accepter que la victime soit contrainte par le moyen
qu’il met en œuvre



- 11 - ou la situation qu’il exploite (Corboz, Les infractions en droit suisse, 3e éd. Berne
2010, nn. 23-24 ad art. 189 CP et n. 11 ad art. 190 CP). Il faut ainsi que l’auteur contribue à
ce que la victime se trouve, subjectivement, dans une situation sans issue. 2.3 Dans
l’ordonnance attaquée, la Présidente du Tribunal des mineurs s’est bornée à indiquer que les
investigations menées ne permettaient pas d’établir qu’une infraction pénale aurait été
réalisée par le prévenu et qu’aucune autre mesure d’instruction, en particulier technique,
n’était envisageable, de sorte qu’aucun soupçon suffisant présentant quelque solidité ne
justifiait l’ouverture d’une instruction. Il ressort toutefois des déclarations de Z.________
qu’elle ne souhaitait pas les actes sexuels qui se seraient déroulés dans la cave, qu’elle
aurait dans un premier temps à plusieurs reprises exprimé un refus de faire l'amour avec
E.________ ainsi que Q.________ (« je disais non à répétition » ; « j’ai pas envie, j’ai du
caractère, ça sert à rien de forcer, j’ai pas envie, j’ai pas envie ») et que ceux-ci l’auraient
ensuite mise à terre en lui balayant les jambes avant de baisser son pantalon, sa culotte puis
de lui « enlever une jambe », sans qu’elle ne parvienne plus à exprimer son désaccord. Les
deux garçons se seraient ainsi montrés insistants et auraient usé de violence pour parvenir à
leurs fins, sans respecter les refus réitérés de l’adolescente, qui leur aurait en fin de compte
laissé faire « un peu ce qu’ils voulaient ». Lors de son audition, Z.________ a plusieurs fois
exprimé avoir été « en stress ». Elle a déclaré : « en fait dans ma tête j’avais envie de réagir,
mais je n’arrivais pas », expliquant avoir fait une crise de panique et ne plus être parvenue à
bouger. Elle a indiqué avoir été gênée, avoir eu peur, avoir eu envie de partir mais ne pas
avoir réussi à le faire, ni même à dire « non, stop », précisant : « J’ai laissé faire comme si
en fait ce n’était pas moi qui étais dans mon corps ». Questionnée quant à son sentiment
d’avoir été forcée, elle a répondu : « Un peu quand même. Beaucoup même. Parce que
enfin, j’ai quand même dit non. Après j’ai laissé faire, mais au début je ne voulais pas, donc
oui […]. J’ai dit non au moment où E.________] m’a dit pour le sucer, mais

- 12 - enfin…ben ils m’ont pas posé la question du coup c’est forcé parce qu’ils ne m’ont
pas dit tu veux ou pas, c’est eux, ils veulent donc ils ont fait ». Au vu des déclarations de la
jeune fille, et quand bien même [...] a en substance indiqué qu’elle était consentante à
entretenir des relations sexuelles avec les deux garçons et qu’il n’avait pas constaté de
violences physiques envers elle, on ne peut pas retenir qu’aucun soupçon ne justifierait
l’ouverture d’une instruction. En effet, il y a lieu de relever que [...], entendu en qualité de
personne appelée à donner des renseignements, a confirmé qu’il y avait eu des
attouchements de la part des deux garçons sur Z.________ le jour en question. Il a aussi
expliqué, de manière contradictoire, qu’il ne savait pas s’il y avait eu une relation sexuelle
dans les caves puis que son amie s’était elle-même mise au sol pour entretenir une relation
sexuelle, avant de dire qu’il s’agissait d’une supposition. Force est ainsi de constater que
l’adolescent tente d’interpréter les faits et qu’il n’a pas été témoin de toute la scène, occupé
qu’il était à surveiller l’interrupteur et à écouter de la musique avec ses écouteurs. S’il a
certes mentionné avoir entendu Z.________ accepter d’avoir des relations sexuelles avec
les deux autres garçons, il a aussi précisé qu’« au début elle ne voulait pas trop » et a
expliqué qu’à partir du moment où ses trois amis s’étaient rendus au fond du couloir, il ne
voyait plus rien et avait mis ses écouteurs, de sorte qu’il n’entendait pas non plus ce qu’il se
passait. Il y a par ailleurs lieu de relever que la mère de l’adolescente a déclaré avoir
constaté depuis la fin de l’année 2020 plusieurs difficultés chez sa fille, laquelle aurait
perdu l’estime d’elle-même, se serait isolée, repliée sur elle du jour au lendemain et qu'elle
l'aurait trouvée au mois de février 2021 en train de se scarifier. On ne saurait dès lors
déduire de son silence l’absence de toute infraction pénale à son encontre. Au vu des



éléments qui précèdent, soit des déclarations divergentes sur certains aspects de
Z.________ et de [...], ainsi que des difficultés constatées par la mère de l’adolescente
depuis la période à laquelle les événements dénoncés se seraient produits, la Présidente du

- 13 - Tribunal des mineurs ne pouvait pas retenir qu’aucun soupçon suffisant présentant
quelque solidité ne justifiait l’ouverture d’une instruction. Les divergences relevées, qui
concernent en particulier la question du consentement de la victime, nécessitent au contraire
de clarifier l’état de fait, étant au demeurant relevé qu’il paraît douteux, comme le souligne
à juste titre la recourante, qu’un adolescent de quinze ans, qui de surcroît n’a de loin pas
assisté à toute la scène, puisse se déterminer de manière probante à ce sujet. Dès lors que le
déroulement des événements doit être éclairci et qu’il subsiste des doutes quant à la
question centrale du consentement de la victime et des éventuelles pressions que celle-ci a
subies, la Présidente du Tribunal des mineurs ne pouvait pas rendre une ordonnance de
non-entrée en matière, mais devait au contraire instruire l’affaire. Il lui appartiendra donc
d’ouvrir une instruction pénale et de procéder à tout le moins aux auditions de Q.________
et d’E.________ pour qu’ils s’expliquent sur les faits qui leur sont reprochés. 3. En
définitive, le recours doit être admis et l’ordonnance entreprise annulée. Le dossier de la
cause sera renvoyé à la Présidente du Tribunal des mineurs pour qu’elle ouvre une
instruction pénale et procède dans le sens des considérants. Vu l’admission du recours, les
frais de la procédure, constitués en l’espèce du seul émolument d'arrêt, par 660 fr. (art. 20
al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre
2010 ; BLV 312.03.1]), seront laissés à la charge de l’Etat (art. 428 al. 4 CPP ; art. 44 al. 2
PPMin). La recourante, qui a procédé avec l’assistance d’un conseil de choix et a obtenu
gain de cause, a droit à une indemnité pour les dépenses occasionnées par la procédure de
recours (art. 433 al. 1 let. a CPP ; art. 436 al. 1 CPP). Elle ne quantifie toutefois pas sa
prétention. Au vu du mémoire déposé et de la nature de l’affaire, cette indemnité sera fixée
à 900 fr., correspondant à trois heures d’activité nécessaire d’avocate au tarif horaire de 300
fr. (art. 26a al. 3 TFIP), montant auquel il convient d’ajouter des débours forfaitaires à
concurrence de 2 % des

- 14 - honoraires admis (art. 19 al. 2 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23
novembre 2010 ; BLV 270.11.6], applicable par renvoi de l’art. 26a al. 6 TFIP), par 18 fr.,
plus la TVA au taux de 7,7 %, par 70 fr. 70, soit à 989 fr. au total en chiffres arrondis. Elle
sera laissée à la charge de l’Etat, en l’absence de partie succombante (ATF 138 IV 248
consid. 5.3, JdT 2013 IV 151). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I.
Le recours est admis. II. L’ordonnance du 18 mars 2022 est annulée. III. Le dossier de la
cause est renvoyé à la Présidente du Tribunal des mineurs pour qu’elle procède dans le sens
des considérants. IV. Les frais d’arrêt, par 660 fr. (six cent soixante francs), sont laissés à la
charge de l’Etat. V. Une indemnité de 989 fr. (neuf cent huitante-neuf francs) est allouée à
T.________ pour les dépenses occasionnées par la procédure de recours, à la charge de
l’Etat. VI. L’arrêt est exécutoire. La présidente : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me
Anne-Claire Boudry, avocate (pour T.________),

- 15 - - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la Présidente du Tribunal des
mineurs, - Mme la Procureure du Ministère public central, division affaires spéciales, par
l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente



jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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